
                 QUE FAIT L’APPRENTI(E) EN CAP AEPE ?

CALENDRIER & LIEUX

Diplôme d’État 94% de réussite en 2024

PRÉREQUIS

QUALITÉS ESSENTIELLES

RNCP 38565

Bienveillance

Patience

CrèchesEcoles maternelles

Bonne communication

Sens des responsabilités

12 mois de formation à Nice
(IFMEA Lenval) 

Rentrée : septembre 

Lieux et durée de formation : 

Entrée en apprentissage sur contrat,
sans sélection

JE FAIS
LE CAP AEPE

L’apprenti(e) en CAP AEPE accueille et prend soin des enfants en veillant à
leur bien-être, leur hygiène et leur alimentation. Il/elle contribue à leur
développement affectif et intellectuel à travers des activités éducatives.
Il/elle assure un environnement sain et sécurisé, tout en assurant l’entretien
des espaces et du matériel.
Le titulaire du CAP AEPE peut exercer dans plusieurs structures :

EN APPRENTISSAGE

Avoir entre 17 et 29 ans
(sauf RQTH)

Aucun diplôme nécessaire

Toutes les infos sur www.cerfah.fr

(Accompagnement Educatif Petite Enfance)

A domicile

Si diplôme obtenu il y a moins de
5 ans, 12 mois de formation à
Marseille (Lycée Grawitz)
Si diplôme obtenu il y a plus de 5
ans, 24 mois de formation à
Marseille (Lycée Grawtiz)



PROGRAMME

L’APPRENTISSAGE

DÉBOUCHÉS

LE CERFAH

Accompagner le développement 
du jeune enfant

MÉTHODES D’ÉVALUATION

Le diplôme d’État CAP AEPE (niveau 3)
s’obtient en validant les évaluations
écrites de connaissances ainsi que
les mises en situation
professionnelles réalisées tout au long
du cursus.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Exercer son activité en accueil collectif

Exercer son activité en accueil
individuel

Français, histoire-géographie, et
enseignement moral et civique

Mathématiques et physique-chimie

Éducation physique et sportive

Formation accessible aux personnes en
situation de handicap sous conditions
d’aptitude médicale.

Théorie & pratique
Cours théoriques
Travaux dirigés
Périodes chez l’employeur

Suivi personnalisé avec 
un référent CERFAH dédié

Agent de crèche
Assistante maternelle
Agent d’animation
Passer le diplôme d’État d’auxiliaire
de puériculture
Passer le concours ATSEM (Agent
Territorial Spécialisé en École
Maternelle)

En apprentissage, vivez l’excellence !

Apprendre en pratiquant

Percevoir un salaire
CERFAH = CFA régional 
des métiers de l’hospitalisation

+30 ans d’expertise

900 apprentis par an

96% de réussite aux examens

40 écoles partenaires en PACA

1   CFA santé crée en Franceer

Gagner en expérience 

Lancer sa carrière professionnelle

IMPRIMÉ PAR NOS SOINS - NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

INTERFED SANTE SOCIAL CERFAH
SIRET : 78281573200055

9 BD DE LOUVAIN, 13008 MARSEILLE
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Référent formation
Mme SAIDI
06.67.46.76.13
z.saidi@cerfah.fr

Référent handicap 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Prévention-santé-environnement


